
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-295/SG/AI  portant interdiction de séjour.
n° 72-295/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

24 février 1972

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1972
Date  du numéro

10 mars 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Le séjour dans le District de Djibouti et les Cercles d’Obock et de Tadjourah est interdit pendant : Trois ans (3 ans) à Mohamed 

Aden Darar dit « BastiaIssa Odahgob, né vers 1950, à Djibouti, fils de Aden Darar de Muslimo Damayeh, condamné le 29 

juillet 1971 par le tribunation correctionnel de Djibouti à six mois de prison, et trois ans d’interdiction de séjour, pour détention 

et vente de chanvre indien (écroué-le 10 juillet 1971, libéré le 10 janvier 1972). — Deux ans (2-ans) à Fitini Hassan Zebedi, 

arabe, né vers 1919 au Vémen, fils de Hassan Zebedi et de Gamala Hassan, condamné le 29 septembre 1971 par le tribunal 

correctionnel de Djibouti à huit mois‘Ge prison et deux ans d’interdiction de séjour, pour coups et blessures volontaires (écroué 

le. 18 mai 1971, libéré le 18 janvier 1972).

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-72-295-sg-ai Page 1 / 1


